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COMMUNE DE CASTELMORON-SUR-LOT 

 

 

 
 

 

 

CONVENTION 
 

POUR L’INTEGRATION DES CANALISATIONS D'ADDUCTION D'EAU POTABLE ET DE 
COLLECTE DES EAUX USEES ET LEURS OUVRAGES DANS LE PATRIMOINE 

DU SYNDICAT DEPARTEMENTAL EAU47 
 

- Lotissement «CAILLABENES» - 
 

 
 
 
Entre : 
 

Le Syndicat Départemental EAU47, syndicat mixte fermé ayant son siège administratif 997 
avenue du Docteur Jean Bru – Bâtiment B - 47031 AGEN Cedex, SIREN 254 702 491, représenté par sa 
Vice-Présidente Madame Françoise LABORDE, et autorisée aux présentes suivant délibération n°25-005-
C du 13 mars 2025 visée et la décision 26-042-D du 21 avril 2026 prise en suivant, désignée dans le texte 
qui suit par l’appellation, 

 
Ci-après "le Syndicat",  

 
 

La Commune de CASTELMORON-SUR-LOT, Propriétaire, représentée par Monsieur Daniel 
MARROT, Maire, en vertu d’une délibération du 30 mars 2026 et autorisé aux présentes suivant 
délibération de son Conseil Municipal du 28 avril 2026,  

 
Ci-après "Le Propriétaire", 
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Vu le transfert des compétences EAU/ASSAINISSEMENT de la Commune de CASTELMORON-
SUR-LOT au profit du Syndicat EAU47 avec mode de gestion en délégation de service public à 
l’Exploitant VEOLIA avec effet au 1er janvier 2020. 

 

Vu l'aménagement des canalisations d'eau potable et de collecte des eaux usées sur la 
commune de CASTELMORON-SUR-LOT, engagé par la Commune dans le cadre de la réalisation du 
Lotissement Communal « Caillabènes » suivant autorisation d’aménager PA 047 054 17 J0001 délivrée le 
11 juin 2018, 

 

Vu la Déclaration Attestant de l’Achèvement et de la Conformité des Travaux reçue en mairie 
de CASTELMORON-SUR-LOT le 12 novembre 2024 et l’attestation de non contestation à DAACT en date 
du 15 janvier 2025, 

 

Vu le rapport des essais pression sur le réseau d’eau potable réalisé par la STE SOGEA en 
date du 27/02/2008, 

 

Vu le rapport et la conformité des essais d'étanchéité des canalisations de collecte des eaux 
usées réalisés par la société SOS Vidange Assainissement en date du 14/01/2019 n° 181212F, 

 

Vu le rapport d'inspection télévisée des réseaux d'assainissement du lotissement effectuée par 
la société SOS Vidange Assainissement en date du 14/01/2019 n° 181212F et complétée le 04/03/2025, 

 

Vu l’avis technique délivré par l’Exploitant VEOLIA pour les services « Eau potable » et 
« Assainissement » d’EAU47, 

 

Considérant l'avis favorable du Syndicat Départemental EAU47 pour l'intégration des 
canalisations d'adduction d'eau potable et de collecte des eaux usées susvisées, dans son patrimoine, il 
y a lieu de signer une convention d’intégration pour en acter les transferts de propriété. 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 : Intégration dans le patrimoine du Syndicat 

L’intégralité des réseaux d'eau potable et de collecte des eaux usées, ainsi que les raccordements, 
équipements afférents réalisés au terme de l’opération d’aménagement susvisée, sont intégrés dans le 
patrimoine du Syndicat EAU47.  

 

Ces réseaux situés en tréfonds de la parcelle AS 1149 sont mis à la disposition de l’Exploitant VEOLIA 
dans le cadre de ses services « Eau potable » et « Assainissement » selon le mode de gestion en 
délégation de service public désignée ci-dessus afin d’exploiter, surveiller, entretenir et/ou renouveler 
les ouvrages créés. 

 

Article 2 : Description des réseaux  
Sont annexés, à la présente convention, les éléments descriptifs des réseaux ci-après : 

2-1 - L’inventaire des biens (annexe 1) 
2-2 - Les plans de récolement (annexe 2) 

 

Article 3 : Tests de conformité 
L’aménageur a fait effectuer l’ensemble des tests de réception attendus. 
Les rendus de ces tests sont annexés aux présentes (annexe 3). 

 

Article 4 : Droit d’accès par la voirie 
Le Syndicat EAU47 et l’exploitant auront à tout moment le droit d’accéder aux réseaux par la voirie 
(parcelle cadastrée AS 1149) de la Commune de CASTELMORON-SUR-LOT (domaine public de la 
Commune).  
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Article 5 : Conditions financières 
L’intégration des réseaux susvisés dans le patrimoine du Syndicat EAU47 a lieu à titre gratuit.  
Par ailleurs, ces équipements sont mis à la disposition de l’Exploitant VEOLIA dans le cadre de ses 
services « Eau potable » et « Assainissement » selon le mode de gestion en délégation de service public 
désignée ci-dessus. 

 

Article 6 : Prise d’effet 
La présente convention prendra effet lorsque la décision aura acquis son caractère exécutoire, à 
compter de la date de sa signature, réitérée lors de la signature de l’acte définitif de transfert de réseaux 
par l’ensemble des parties. 

 
Fait à AGEN, le  

 

 
Pour le Syndicat 

La Vice-présidente du territoire  
« NORD DU LOT » 

 
 
 
 
 

Françoise LABORDE 
 

 
Annexes 

1. Inventaire des biens 
2. Plans de récolement des réseaux d'eaux usées et eau potable 
3. Inspection télévisée des réseaux d'assainissement et essais d'étanchéité 
4. Procès-Verbal de rétrocession 

 
Pour la Commune 

Le Maire 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Daniel MARROT 
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ANNEXE 1 Inventaires des biens 
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ANNEXE 2 Plans et rapports AEP/AC 
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ANNEXE 3 Inspection réseau AC 
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ANNEXE 2 
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ANNEXE 4 
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